
LE P O I N T  DU JOÜR,

o  u

R  É  S U L T  A T de ce qui s 'e jl pajfé la. veillc

a VAjJemblée N ationale.

N°. C I I.

¡Ja Vcndredi g  O3obre ij8g .

D e p u i s  que le génie de la France a recommencé 
l’hiftoire de cette ancienne monarchie, par la conftitution 
d’une ajembléc nationale , il femble que le caprice du fert 
í ’eft plu á lui offrir les fujets les plus dignes de lelo- 
quence. l’éloignement de l’armée avoit préfenté un valle 
champ aux talens de M. de Mirabeau. Faire ado ttr une 
loi de finances étoit une tache plus difficile i  remplir; 
mais on jugera par la piéce íuivante des grands moyens 
de cet orateur.

AdreJJ'e de l  affemblet nationale a fe s  commettans.
“  Les députés á raflemblée nationale fufpendent 

«juclques inftans leurs travaux , pour expofer á leurs com- 
raettans Jes befoins de l’étar Si inviter le patristiíine i¡ 

Tome III. y
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feconder des mefures réclamées au nom de la patrie efi 
péril.

Noüs voris trahirisns fi nous pouvions le diffirauler ; 
la narion va s’élever aux plus glorieufes deftinées , ou 
fe précipiter dans un gouffre d’infortünes.

Une grande révolution , ¡dont le projctnovis eut paru chi- 
Bíérique il y a peu de mois , s’eft opérée au milieu de 
nous ; accélérée par des circonflances incalculables, elle 
a entraíné la ítibverfxon foudaine de l’ancien fyílénie; 
jnais fans nous donner le teinps d’étayer ce qu’il faut con- 
ferver encore, de rewplacer ce qu’il falloit détruire, clic 
nous a tout-a-coup environné de ruines.

En vain nos efforts ont foutenu le gouvemement ; il 
touche a une fatale inertie; les revenús publics ont dif- 
paru; le crédit n’a pu naitre dans un nioment oii les 
craintes fembloient égaler les efpérances. En fe d¿ten_ 
dant , ce reílbrt de la forcé fociale á tout re-' 
laché , les hommes &  les chofes , la réfolution ,  le 
ctwrage , &  jufqú’aux venus, fx votre concours ne fe 
Jjitoit de rendre au corps politique le meuvcment 8c 
ia vie , la plus baile révolution feroit perdue auffi-tót 
qu’efpérée ;  elle rentreroit dans le chaos d’oü tant de 
nobles travaux l’ent fait éclorre ; &  ceux qui conferveront 
k jamáis l’amour invincible de la liberté , ne laifleroient 
pas. méme aux mauvais citoyens la honteufe eonfolatio» 
de redevenir cfclavcs.

Depuis que vos députés ont dépofé , dans une réuaios 
juftc &  néceflaire , toutei les rivalités , tomes les divi- 
íicns d’intéréts , l’affemblée nationale n’a ceffé de tra- 
vailler á l’établiflemest des loix , qui , femblables pour 
tous , feront la fauve-garde de tous. Elle a répaté de 
grandes erraurs ; elle a brifé les llens d’unc foule do 
fervitudes qui dégradoiefit rhumanité ; elle a porté la

Ayuntamiento de Madrid



( *47 )
jo¡* &  l’cfpérance dans le cceur des habítans de la cam- 
pagne, ces créanciers de la terre &  de la nature, íi 
Itmg-temps flétris &  découragés ;  elle a rétabli 1’égalite des 
FraBcais trop méconnue , leur droit commun á íervir l’é- 
tat, á jouir de fa proteffion , á mériter fes favcurs ; enfin , 
d’aprés vos inílruQions , elle ¿léve graduellement, (ur 
la bafe immuable des droits imprefcriptibles de 1 homme , 
une conüituti'on auífi douce que la nature, auffi durable 
que la juífice , &  dont les imperfeñions , fuite de l’inex- 
périence de fes auteurs, feront facilenient réparées.

Nolis avons ea á combattre des préjugés invétérés de- 
puis des fiécles, &  mille incertitudes acccmpsgnent Ies 
grands changemens. Nos fucccfieurs feront éclairés par 
i’expérience; &  c’eft á la feale lueur des principes qu’il 
Uous a fallu tracer une route nsuvelle. lis travailleront 
paifibieinent, &  nous avons efluyé de grands orages;  ils 
connoitront letírs droits &  les limites de tous les pou- 
voirs ; nous avons recouvré les uns & fixc les autres; ils 
confolideront notre ouvrage ; ils nous furpafieront, &  voilí 
laotre récompenfe. Qui oferoit maintenant alfigner á la 
France le termo de fa grandeur ? qui n’óleveroit fes efpé- 
ranccs ? qui ne fe réjoúiroit d’étrc citoycn de cct empire ?

Ccpendant, telle efi la crife de nos finances, qua l’état 
eíl nienacé de fomber en diffolution avant que ce bel 
brdre ait pú s’affermir. La ccffition des revenus a fait 
difparoitre le numéraire; mille circonflances le précipitent 
au-dehors du royaume ; toutes les fources du crédif fon; 
lañes; la rfrculatioil univerfelle menace de s’arréter; &  fi 
le patriotifme ne s’avance au fecours du gouvernement &  
He l’adminiflration des finances , qui embrafle tout, notre 
armée, notre flótte, nos fubfillances, nos arts, notre com- 
merce „ notre agriculture , notre dette nationale , la Franca 
fe voit rapidoment entrabe vers lá catáñrophe oü elle ne

Y a
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reccyra plus des loix que des défordres de l’anarchie.. .  * i 
La liberté n’auroit-elle luí un inflant á nos yeux que pour 
s’éloigner, en nous laiflant le fcntiment amer que bous ne 
fommes pas dignes de la pofféder ! A notre honte &  aux 
yeux de l’univers, nous ne pourrions attribuer nos maux 
qu a nous-mémes ! Avec un fol fi fertile , avec une indus­
trie fi fécondc , avec un commerce «el que le nótre , 8c 
tant de moyens de profpérité , qu’eft-ce done que l’ém- 
barras de nos finances ? Tous nos bcfoins du moment 
font á peine les fonds d’une campagne de guerre ;  notre 
propre liberté ne vaut-elle pas ces luttes infenfées ou les 
viéloires méme nous ont été funeftes ?

Ce moment une fois paffé, loin de furchargcr les 
peuples, il fera facile d’améliorerleuríort. Desréduflicns qui 
n'atteignent pas encore le luxe &  l’opulence; des reformes 
qui ne feront point d’infortunés , des converfions fáciles 
d’impóts, une égale répartition, établiront, avecl’équUibre 
des revenus &  des dépenfes , un ordrc permanent, qui, 
toujours furveillé , fera inalterable. Et cette confolent* 
perfpeílive eft aflife fur des fupputations exaftes , fur des 
objcts réels &  connus. Ici les efpérances íont fufceptibles 
d’étre démontrées; 1’imagination eñ fubordonnée au calcul.

Mais les befoins aéluels! mais la forcé publique para- 
lyfée 1 mais, pour cette année &  pour la fuivante, cent 
foixante millions d’extraordinaire ! . .  . .  Le premier mi- 
niflre des finances nous a propofé, comrae moyen prin­
cipal pour cet effor, qui peut décider du falut de la mo- 
narchie, une contribution relative au revenu de chaqué 
citoyen.

Preífés entre la néceflité de pourvoir fans délai aux 
bcfoins publics, &  l’impoffibilité d’approfondir, en peu 
d’inftans, le plan qui nous étoit offert, nous avons craint 
de nous livrer á des difeuflions longues &  douteufes,
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&  ne voyant dans les propofifons du miniflre ríen de 
ccmtraire á nos devoirs, nous avons fuivi le fentiment de 
la cor.fiance en préjugeant qu’il fcroit le v&tre. L’attache- 
nient univerfel de la nation pour l’auteur de ce plan, 
nous a paru le gage de fa réuflite, &  nous avons em* 
braflc fa longuc cxpérience, commc un guide plus íur 
que des nouvelles fpéculations.

L’évaluation des revenus eft laiífée a la confcience des 
citoyens: ainfi l'effet de cette mefure dépend de leur pa- 
triotifmc. II nouS eft done permis, il nous eft ordonné de 
ne pas douter de fon fuccés. Quand la nation s’élance du 
néant de la fervitude vers la création de la liberté; quand 
la politique va concourir avec la nature au déploiement 
immenfe de fes hautes deftinées, de vils pafíions s’oppo- 
feroient á fa grandeur! l’égoifme l’arréteroit dans fon 
cíTor! le falut de l’état péferoit moins qu’une contri- 
bution perfonnelle : non, un tel ¿garement n’eft pas dans 
la nature; les paflions méme ne cédent pas k des calculs 
fi trompeurs. Si la révolution qui nous a donné une patrie 
pouvoit lailTer indifférens quelques Francais, la tranquil- 
lité du royaume, gage unique de leur füreté particuliére, 
feroit du moins un intérét pour eux. Non, ce n’eft point 
au fein du bouleverftment univerfel, dans la dégradation 
de 1’autorité tutélaire; lorfqu’une íoule de citoyens indi- 
gens, répoufles de totis les atteliers de travaux, liarce- 
leront une impuiflantc pitié; lorfque les troupes fe diG» 
foudront en bandes errantes, armées de glaive &  pro­
voques par la faim; lorfque toutes les propriétés feront 
infultées, l’exiftence de tous les individus menacée, la 
terreur ou la douleur aux portes de toutes les familles; 
ce n’eft point dans ce renverfement que de barbares 
égoi'ftes jouitoient en paix de leurs coupables refus a la 
patrie! L ’unique diftinftion de leur fort dans les peines
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communes feroit, aux yeux de tous, un juñe opprobro} 
au fond de leur ame, un inutile remords.

E li! que de preuves récenles n’avons-nous pas de l’efpri  ̂
public qui rend tous les fuccés fi fáciles ! Avec quelle rapi- 
dité fe font formées ces milices nationales, ces légions 
de citoyens armes pour la défenfe de l’érat., le niain- 
ticn de la paix , la conferv.ation des loix !■ Une généreufc 
énnilation fe manifelle de tomes parís. Villes, commu- 
namés . provinces , ont regarclé leurs priyiléges conimq 
des diftinflions odieufes ; elles. ont brigqé l’honuciir de 
s’en depouiller pour en enrichir la patrie. Vqus le favez ; 
qn n’avoit pas le loifir de rcdiger en arretes 1 ~s lácrificcs 
qu'iin fenriment vraiment pur &  vraiment civique , dic- 
toit á tomes les clades de citoyens , pour rendre á la 
grande famille tout ce qui dotoij quelques individus ai* 
préjudice des autres.

Sur-rcut , depuis la crife de nos finances, les dons pa- 
triotiq'ues fe font irmltipliés, c’eft dn troné dont un" 
prinre bienfiufant reléve la majeflé par fes vertus, que 
/ont partís les plus grands cxemp’es.

O vous . fi juftement aitné de vos peuples ! roi , lionnito 
bomme &  I on citpyen! vcus avez jetté un coup-d’aül fur 
la maenifícence qui vous environne; vous avez vcuiu 
des tréru.x d’oflention^font devenus des (burees natio-r 
mies. Vous avez frappé fur des objets de luxe, mais 
votre dignité fupréme en a rccii un nouvel ¿clat ; pendan! 
qiie Pairn ur des Trangais, pour vcire perfonne facrce ,  
niumure de vos pr'vations, leur fenfíbilité applr.udit a 
votre nol le eourage, &  leur générefité vous rendra vos 
l ienfiirs comme vous defirez qii’on vcus les rende , en. 
irciitant vos vertus, en vojis donnant la joie d’avoir guidé 
t,oiue vorre nation dans la carriérq du bien public.

Quede ri che fies , dont un luxe de parado &  d,e vanité.
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a fait fa prole ;  vont reproduire des moyens aítifs de 
profpérité ! Combien la fage économie dés individtts peut 
conceurir avec les plus grandes vues pour la reflauration 
du royanme ! Que de tréfors accumulés par la pióte de 
nos peres pour le fervice des autcls , fortircnt de l’obícu- 
rité pour le fervice de la patrie, &  n’auront pas changó 
leur religieufe deflination ! « Voila les réferves que j’ai 
recueillies daos des tcmps profpérés , dit la religión faintc ; 
je les rapportc i  la mafle commune dans des tcmps de 
calamitó. Ce n’étoit pas pour moi, un éclat emprunté n’a- 
joute ríen a ma grandeur; c’étoit ponrvous, pour l’état 
que j’ai levé cet honorable tribuí fur les venus de vos 
peres, v

Oh! qui fe refuferoit a de fi toiKhans exemples! qnel 
moment pour ctéployer nos reflburces &  peur invoquer 
les fecours de toutes les parties de Tempire! Prévenez l’op- 
ptobre qu’imprimeroit á la liberté traillante la violation des 
engagemens les plus facrés; prévenez ces íecouffes terribles 
qui, en bouleverfant les établiílentens les plus folides, 
n’cbranleroicnt bientót, dans la France entiére, que les 
trilles débris d’un honteux naufrage. Combicn ne s’abufe- 
t-on pas fi v a une certaine diftance de kt capitule, on tíen- 
vilage la foi publique , ni dans fes immenfes rapports avec 
la profpérité nationale, ni cominc la premiére conditiou 
du contrat qui nous lie t Ceux qui ofent prononcer fin­
íame mot de banqueroute , veulent-ils done une fociété 
d’animaux feroces &  non d’hommes juñes &  libres? Que! 
efi le Franjáis qui oferoit regarder un de fes concitoyens 
malheureux, quand ¡i pourroit fe dire a foi-méme, j'.ii 
contribuí pour ma pan a ernpoifonner üexijíencc de plufecurs. 
millions de mes femblables? Serions-nous cettc nation a. 
qui fes ennemis mente accordent la fierté de l’honneur, 
filies strangers pouyoient nous ílétrir du'titrs de natíoh.
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BANQUEROUTIERE, &  nous accufer de n’avoir ropris notre 
liberté &  nos forces que pour comettre des attentats dont 
le defpotifnie avoit horreur?

Peu importeroit de protefter que nous ne l’avons jamais 
premedité ce forfait exécrablc; ah! les cris des viQimcs 
dont nous aurions rempli l’Europe , protcfleroient plus haut 
céntre nous! II faut agir ; il faut des mefures promptes, 
eficaces, certair.es : qu’il difparoiíTe enfin ce nuage trop 
long-tcmps fufpendu fur nos tetes, qui, d’une extrémité 
de l’Europe a l’autre , jecte l’cffroi parir,i les eréanciers 
de la France, &  peut devenir plus funefte á fes reífources 
nationales que les flcaux terribles qui ont ravagé nos 
campagnes.

Que de courage vous nous rendez pour les fonñions 
que vous nous avez confiées 1 Comment travaiüeriens- 
nous avec fécurité a la conílitution d'un état dont l’exif- 
tencc eft compromife ? Nous avions juré de fauver la 
patrie; jugez de uos angoiflcs quand nous craignons de 
la voir périr daos nos mains ! il ne faut qu’un facrifice 
d’un momcnt, offcrt véritablement au bien public &  non 
pas aux déprédations de la cupidité. Eh bien! cette légére 
exp¡3tion pour les erreuis &  les funes d’un temps marqué 
par notre fervitude politiqiie , efl-elle done au-defl"us de 
notre courage ? Songeons au prix qu’a coüté la liberté a 
tous les peuples qui s’en font montrés dignes; des flots 
de fang ont coulé pour elle; de longs malheurs, d'affreufes
guerres civiles ont par-tout marqué fa naiffance ! .........
elle ne nous demande que des facrifices d’argent, &  cette 
ofFránde vulgaire n’eft pas un don qui nous appauvriffe; 
elle revient nous enrichir &  retombe fur nos cites, fur 
nos campagnes, pour en augmenter la gloire &  la proí- 
périté ».

M. Mounier étant malade , a prié raífcmblée de le di£~
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penfer des fonftiens de préfident pour cette féance , qui 
a été tenue par M. Chapelier. Sur la réclamation de 
de MM. Criftin &  Pons de Solages, Taflemblée a arrété 
que le n°. LX X X  des procés-verbaux feroit réimprimé 
h caufe des fautes graves qui s’étoient glifiees dans la 
rédaélion.

M. Robert-Pierre a demandé la traduélion &  l’impref- 
fion de la lettre écrite á l’aflemblée par les deux Anglois. 
11 eft beau de voir des membres d’une nation rivale ap- 
plaudir h nos efForts pour conquérir la liberté ; c’eft ainíi 
que toutes les fivalités nationale* difparoifient devant le 
grand intérét de l’humanité.

On a repris le travail de la cenftitution. L’article "VII 
a été adopté unanimement en ces termes :

<1 Le corps légiflatif préfenteia fes décrets au ro í, óu 
féparément, á mefure qu’flí feront rendus , ou enfemble , 
a la fin de chaqué féfíion.»

L’articlc VIII a été mis a la difcuflion. M. de Bouf- 
mard a obfervé que d’aprés le décret qui établilfoit le 
confentemcnt du ro i, il étoit néceflaire de l’expiimer dans 
la formule, &  d’ajouter le mot confent avant ceux-ci, 
fera cxccuter. L ’article a été adopté en la forme fuivante :

« Le confentement royal fera exprimé fur chaqué décret, 
par cette formule fignée du roi : Le roi confcnt & fera 
txécutcr;  le refus íhfpenfif fera exprinté par celle-ci: le roi 
examinera. »

L’article IX a excité des débats plus longs que le pré- 
cédent. Aprés avoir déterminé la formule de la fanQion 
royale, il refioit k fixer celle de la promulgaron, la rédaflion 
du comité étoit conque ainfi : « Aprés avoir confenti au 
décret, le roi le fera fceíler &  ordonnera qu’il foit 
adreffé aux tribunaux, aux aflemblées adminiflratives &  
aux munjeipalitéspour étre lu , publié , inferir dans les

Ayuntamiento de Madrid



( a54 )
íegíftres, &  cxécuté fans délibération , dificulté ni retará.

« Vous ne pouvez plus vous contenter , difoit M. 
Robert-Pierre, de la forme des arréts du confeil, ni la 
formule nfitée des déclarations ancieunes. II eft impoflible 
de concilier le droit national avec les formes employces 
jufqu’á ce moraent, de notre pleine puijjance ;  car tel ejl 
notre plaifir. Je voudrois que tous les décrets du pouvoir 
légiflatif foient exprimés par le terme uniforme de loi ; 
que les formules ufitées jufqu’á préfent dans la promulga- 
pon des loix foient abolles ; que les formes foient rem- 
placéés par une forme noble &  fnnple , qui annonce 1? 
droit natioaale &  le caradere facré de la loi. Je propofe 
qu’aprés ces mots , Louis , roi des frangais , on tranfcrive 
littéralement le décret de l’affegiblée nafonalc , termipé 
par ces mots ; Que cetie loi foit inviolable & fainte pour 
tous ; il fera fcellé d’im feeau uniforme ,  adrede aux 
trifcuñaux , aux aflemblées adminiftratives, &  aux muñir 
cipalités, pour étre lu , publié &  exécuté.

M. Duport vouloit qu’pn donr.át aux délibérations lc- 
giílatives le nom de décret national.

MM. Defmeuniers &  Regnaut propofoient l’uniformité 
du feeau pour toutes les loix dans tout le royaume, ce 
qui a été adopté unaniment &  qui ne regardoit que la 
Bretagne , la Provence &  le Dauphiné.

M. Fróteau infiftoit pour que le nom de lo i, refpeílé 
chcz tous les peuples, fut confervé pour tout ce qui dojt 
faire l’objet de la confiance , de l’efpoir &  de l’étude des 
bommes. Quant a la formule , Louis par la grace de Dieu, 
elle ticnt á des principes religieux &  aux fentimens de 
vénération pour les princes qui nous gouverncnt; il faut 
y  ajouter , & par la loi du royaume , roi des Franeáis , il fiiqt 
qu’á cote du nom du roi , vous placicz celui de repré.- 
íentant du petiple.
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M. Lanjuinais propofoit de renvoyer au comité de ré- 

dattion cct anide , pour en former plnfieurs fur les divers 
fcbjers qu’il préfentoir.

M. Pcthion trcmvoit inutile de mettre cas mots , par la 
gfacé de Dicu ; c’eft á la volenté des peuples, difoit-il, 
que les rois doivent lenr couronnc; ils re régncroicnt 
p#s fans le confentement des naúor.s; mais il a été ar- 
rété par des murmures........... Ce n’eft pas que le prin­
cipe foit faiuc , car fi la religión nous donne un Dien, 
c’eft la politique qui nous donne des rois; &  les peuples 
ne font pas des troupeaux livrés par le fort de leur naif- 
fance a la diferétion dos chefs qui les geuveruent.

“  Je ne vois, a dit M. de Mirabeau , aucun intérét 
pour les nations de renoncer aiix formes ancienncs qui 
íbnt analogues i  des fentimens religieuy, lorfquc ces for­
mules ne tirent pas a confécuence. Sans doute celle-ci: 
de notre certaine fcience & plcir.c puijjance , heurie le fcen 
f«ns ; mnis ccttc autre ,  Louis par la "race Dicu , confíete­
l e  cornme un élan religienx, eft fans danger ; elle peut 
$tre confervée comme un poinc de ralliement parmi les 
liommes ; mais il eft vrai que fi les rois tiennent leur 
puiffance de Dipu, les liommes tiennent de lui leur li­
berté , &  les nations font fouveraines par la grace de 
dieu : il faut done dire, Louis par Ja  grace de Dicu & la 
vplonté de la nation , roi des Francais ; le mot volonté eft 
plus fort que celui de confentcment.

M. Frétcau défendoit avec autant d’ériidition que de 
dialeur la. formule ordinaire , Louis par la grace de Dieu ; 
il y  trouvoit une grande idee de juftice divine, &  do 
providence nécellaiiie á préfer.ter aux peuples, il la tete 
dfs loix. La religión fnt toujou'rs employée par les légif- 
lateurs; M. Fréteau pouvoit le prouver par un cede fa- 
r$cux e¡\ E^rops, par le ?odg rpma'.n, mqis il a 'trou.vc
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des principes plus eleves dans le deutéronome; il ajoutoit 
enfuite que la loi devoit encore préfenter l’idcc de l’élec- 
tion du roí par les peuples, forn'.ule qui eft toujours con- 
fácrée par i’édit des pifies.

M. l ’archevéque d’Aix a préfenté le rapport qui lie 
la religión &  !a monde a TadminiUration &  aux loix.

On a lu la formule rédigée par M. de Mirabeau, dont 
la premiére partió eft conque air.fi :

« Louis, par la grace de Dieu &  la loi conftitution- 
nel'e de l’état, roi des Frangís, á tous ceux qui ces 
préfentes verront, falut; conformément au veru &  a la 
propofuion de l’affemblée nationale , nous ordonnons ce 
qui fuit..............................

M. Target a critiqué ces mots, le vmu &  la propo- 
fition , comme ne rendant pas avec affez de vérité la puif- 
lance de la nation. Le décret eft le réfultat de la volonté 
genérale &  non pas un Limpie sceude la nation, décréte 
la loi &  ne la propofe pas fimplement; il a propofé de 
dire, á la place de ces mots conformément & c., l’affeir- 
felée nationale décréte , &  ncus ordonnons ce qui íiiit» 
Rl. Pricur vouloit y  fiiLflitucr ces mots, d’aprés 1« dé­
cret de l'affemblée nationale. M. Populus difoit, confor- 
niément i  ee qui a été décrcté par l’affemblée'

Ce feroit dangereux, a répliqué M. Target; cctte for­
mule pourroit conduire un jonr les miniflres a ne mettre 
dans les ordonnances du roi cue l’cfprit &  le fens des 
décrets de l’affemblée; ils diront qu’ils n’ont fait qu’expli- 
quer le fens des décrets ; &  ils feront de «ette maniere 
les loix a leur gré.

Les mots, roi des Franjáis, ont été débattus; certains 
membres vouloient conferver l’ancienne forme, roi de 
France &  de Navarre.

M. Lanjuinais infiñoit pour les mots, roi des Francais

Ayuntamiento de Madrid



C *57 )
& des Nav anais. u Ce n’eft pas fans raifon, difoit M. 
le Berthon , qu il faut dire , le roi des Franjáis ;  l’ancienne 
formule laiffe irop dans l’idée des rois qu’ils font maitres 
du terriroire des empires : ce n’ctoit la en cffet que la 
traduílion des formules de nos anciens diplomes , Franco-  
rum rex; cet amendement a été adopté.

Aufli-tót les applaudiflemens Ies plus vifs fe font falt 
entendre dans tome la falle , avec des acclamations réitérées 
en faveur du roi des Franjáis.

M. Fréteau a obfervé enfuite que la rédaflion du titre 
de roi de Navarre, dans les titres du roi de France, 
svoit été un des objets de l’ambition efpagnole , &  que , 
pour la dignité du décret, il falloit entendre la difeuflion 
des intáréts de la Navarre.

MM. Garat, Nofciton &  l’abbé Saurine ont appuyé 
eette motion ; &  M. d’Eítournel a dit qu’il falloit fe con­
tener avec le roi fur cet objet.

On a vu aufli-tót l’aflemblée fe décider pour k  partí 
qui peut concilicr les intéréts des habitans de la Navarre 
avec cerne d’un grand empire, dont ils tiennent fans deure 
a honneur de faire partie.

L ’ajournement a été adopté &  fíxé a lundi prochain. IL 
feroit fans doute á defirer. que les députés de la Navarre 
fiffent connoitre leurs droits, &  il efl probable qu’ils ne 
les fcpareroient pas de ceux des Francais dont ils augmentent 
le nombre.
> Les au£res amendemens, &  la difeuflion du relie de 

Fárdele ont été renvoyés á la féance d’aHjourd’hui.
II étoit naturel que la ville , qui depuis Louis XIV étoit 

le féjour des rois , exprimát fes regrets en voyant Louis XVI 
séloigner de fes murs. Une députadon de la municipalité 
de Vcrfailles ayant demandé á étre admife &  cntendue, 
l’un de fes membres a dit:
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M é s s e i g n e u r s ,

Les oíñciers municipaux de Verfaillcs, chargés ¿  expri- 
mer á l’affembiéé nationale les femiir.ens doulourcux de 
leurs concitoyens, Air la perte qu’ils viennent déprcuver 
Sí. Air celle qul les incnace , s’empreffent de remplir un 
devoir clier a leur cccur. I!s vov.s fupplient, meffeigneurs, 
de ne pns abandonner Ycrfailles, Sí de vouloir bien érrc 
auprés de fa majefti íes interpretes de leur amour, de 
leur profend refpefl pour fa perfonne íacrée, Sí de leurs 
vreux ardens pour fon retour dnns une villc qui a le 
bonheur d’étre le berceau Si. la réfidence de nos rois, depuis 
plus d un frece.

Réponfe du préjident.

II y  a long-temps que les rois de Franco fonf habitúes 
íi voir leurs fujets rivalifer d’amour Sí de fcnfibilité. L ’af- 
femblée nationale nc s’Stonne point des profonds regrets 
que vous nianifeftez fur la perte que vous avez éprouvée. 
Él le prendra en confidération la demande que vous luí 
faites.

N. B. A  la page izo  du N° XCIX, iigne zi , lifez,
itablis au lieu d’cubiles.

A  V  J  S .

On foufcrit, a Paris , choz C  ü 5 S A G , Libraire , au 
Pniais-Royal. N°*. 7 Si 8 , Sí che* les principaux libraires 
de l’Etirope.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, efi de 
6 liv. pour Paris, Sí de 7 1. 10 f. , franc de port dans 
teut le rcyaiíme. On eft pric cTaffranclur le port des 
lettres Se de l’argent, fans cette prccaution les letire* de 
feroient pas rcijueS.
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